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Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Davi, M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, 

M. Damien Girard, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-
Lundy, Mme Ozenne, M. Peytavie, Mme Pochon, Mme Regol, Mme Sandrine Rousseau, 

M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, M. Tavernier, M. Thierry et Mme Voynet
----------

ARTICLE 3

À la première phrase de l’alinéa 2, après le mot : 

« Monde », 

insérer les mots : 

« , et les directeurs généraux des filiales de France Médias et France Médias Monde, »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement prévoit que la procédure de nomination par l’Arcom du président-directeur général 
de France Médias s’applique également aux directeurs généraux des filiales de la holding de 
manière à s’assurer de leur légitimité et de leur indépendance. 


